
 

Rôle du délégué de série dans la ligue  
Languedoc Roussillon – (Ref 121010) 

 
Définition  
Personne chargée de faire le lien entre les coureurs, les parents de coureur, 
l'association de classe nationale et la commission sportive de la Ligue. 
 
Désignation 
Le délégué de série est désigné par sa série, coopté ou élu annuellement par les 
coureurs 
 
L'élection est organisée par le délégué de série sortant sur un lieu de régate en 
début de saison sportive, et au plus tard au 1er novembre de la saison sportive en 
cours. 

Le jour et le lieu de l'élection doivent être annoncés et affichés sur le tableau officiel 
du club organisateur, le premier jour de la régate où se passe l’élection. 

S’il est élu le délégué de série l’est par les coureurs majeurs ou les parents 
représentants les coureurs mineurs. 

Les candidats au poste de délégué de série (coureurs majeurs ou parents) 
doivent être licenciés dans un club de la Ligue et en règle avec leur association 
nationale quand elle existe. Ils assurent leur fonction à titre bénévole. 

La désignation du délégué de série pour la saison sportive en cours est présentée 
par la commission sportive au Bureau Exécutif de la Ligue pour validation.  

Rôle  
Son rôle est de participer à la promotion de la série, de tenir à jour les classements 
de sa série au championnat de ligue, établis obligatoirement avec les outils logiciels 
proposés par la FFVoile (FREG et BR_CHAMP), et de les transmettre au 
responsable calendrier de la Ligue  

Le délégué de série relaye les informations entre l'association nationale, les 
structures nationales, régionales et départementales (FFV,Ligue, CDV et clubs), les 
entraîneurs, les coureurs et les parents. 

Il s'inquiète de l’adhésion des coureurs de sa série à l'association nationale quand 
elle existe. 

Le délégué de série est invité à participer aux réunions des commissions sportives 
organisées par la Ligue. 

Le délégué de série informe la Commission Sportive dès que faire se peut, des 



 
projets de régates inter régionales de sa série et fait la promotion de l’organisation 
d’épreuve(s) interrégionale(s) en LR.  

Après avoir eu connaissance de la trame calendrier émise par la FFVoile, la 
commission sportive propose un canevas de dates d’épreuves régionales et émets 
un appel à candidature auprès des clubs 

Le délégué de série, se rapproche des clubs pour les inciter à faire acte de 
candidature, et faire en sorte que les dates du canevas soient pourvues, et en cas 
de difficulté proposer d’autres dates à la Commission Sportive. 
 
Le délégué de série en liaison avec l’entraîneur de la série propose à la Commission 
Sportive un calendrier d’entraînement. En cas de désaccord sur le programme, entre 
l’entraineur et le délégué de série, la décision finale sera prise par le Président de la 
Commission Sportive, après avis du CTS. 
 
La Commission Sportive propose au Bureau Exécutif : 
 
- les lieux et dates de régates retenues.  
- Les plannings d’entrainements et le suivi des épreuves 

 
Il appartient au Bureau Exécutif de valider ou modifier ces propositions. 
 

Récapitulatif des principales tâches  
 
1. Etablir et tenir à jour le fichier des coureurs de sa série (Nom, prénom, Adresse, 

tel, mail, N°Licence).  
 

2. Diffusion des informations aux coureurs 
a. Calendrier de sa série 
b. Avis de courses  
c. Avis de stages organisés par la Ligue 
d. Fiches de pré-inscription 
e. Classements intermédiaires du Championnat de Ligue 
f. Aide et suivi de la préparation des déplacements sur les Championnats de 

France Minimes et Espoirs de la saison en cours. 
 

3. Suivi du programme d’actions sportives validées par la Ligue (Déroulement et 
compte rendu) 

 
 
Le Président de la Commission Sportive 


